
DÉCISION N° M_DEC2506_046

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU,

- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations
accordées à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Les articles L131-14 et L131-15 du code du sport ;
- La note d’information ;

CONSIDÉRANT  :   

-  Le  souhait  de  la  ville  de  solliciter  le  fonds  de  concours  aux  équipements  sportifs  de  la
Communauté  Urbaine  Le  Havre  Seine  Métropole  CULHSM  concernant  le  remplacement  de
l’éclairage du court n° 4 du Groupe Montivillon de Tennis (GMT) ;
- Que le comité d’examen des demandes de la CULHSM s’est réuni le 4 juin 2025 et a validé la
subvention en conseil communautaire selon les critères d’éligibilité. La convention de versement
de ladite subvention sera établie à hauteur de 12 % du coût total du projet comme indiqué dans le
tableau ci-dessous ;



DÉCIDE  : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter le fonds de concours aux équipements sportifs auprès
de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole ;

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de versement du fonds de concours aux
équipements sportifs de la CULHSM.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Opération : 1 846 €
Sous-fonction et rubriques : 65748

Nature et intitulé : 0207

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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